
Agir
pour vous !

Fonds d’urgences sociales en faveur des acteurs de l’économie 
locale, travailleurs indépendants, artisans, commerçants,  
professions libérales, agriculteurs et conjoints collaborateurs
Au travers de ce fonds, le Conseil départemental de la Haute-Garonne affirme sa solida-
rité aux personnes les plus touchées et ne rentrant dans aucun des dispositifs existants,  
notamment le Fonds de solidarité national et régional.
Cette aide exceptionnelle pourra être octroyée au cas par cas et à titre exceptionnel. Elle  
prendra la forme d’une aide à la personne qui représentera un revenu exceptionnel de soli-
darité et sera instruite au travers de commissions locales mises en place en partenariat avec 
les EPCI, les communes et les consulaires.

PLAN DE PRÉVENTION DE PRÉCARITÉ

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA HAUTE-GARONNE

Au regard de l’impact de la crise sanitaire causée par l’épidémie de Covid-19, et en complémentarité 
des dispositifs engagés par le gouvernement et la région Occitanie, le Conseil départemental de la 
Haute-Garonne a souhaité affirmer sa solidarité en mettant en place un plan d’urgences sociales en  
faveur des acteurs de l’économie locale.

Ce plan d’urgences sociales à hauteur de 3,7 millions d’euros a été voté en CP le 16 avril 2020 et se traduit 
autour des mesures suivantes :

Fonds de solidarité dédié aux associations qui fédèrent et  
contribuent à l’économie locale
Le Conseil départemental a souhaité créer un fonds de solidarité afin de soutenir les associa-
tions qui fédèrent, apportent leur soutien et un accompagnement au quotidien des acteurs de 
l’économie locale touchés par la crise sanitaire.
Cette aide prendra la forme d’une subvention et l’instruction des dossiers se fera en étroite 
concertation avec la Chambre de Commerce et d’Industrie de Toulouse, la Chambre de  
Métiers et de l’Artisanat de la Haute-Garonne, la Chambre d’Agriculture ainsi que la Chambre 
Régionale de l’Économie Sociale et Solidaire.

Création d’une cellule d’appui et d’écoute afin d’informer, 
d’orienter et accompagner dans les démarches administratives 
relatives à l’accès aux droits
L’objectif est d’aider au montage de dossiers, d’orienter au mieux les demandeurs vers tous 
les services du Conseil départemental et notamment pour l’ouverture au droit du Revenu de 
Solidarité Active (RSA).
Il s’agira également d’apporter une écoute visant à un soutien psychologique ou moral aux 
chefs d’entreprise.
Un numéro dédié a été mis en place : 05 34 33 43 96.

L’ensemble des demandes formulées et le 
dépôt des dossiers se fera à l’adresse mail 
suivante : prevention.precarite@cd31.fr

Une commission locale présidée par l’EPCI et le Conseil départemental, associant les chambres 
consulaires, examinera vos demandes pour une meilleure proximité, reactivité et efficacité.


